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La séance est ouverte à 15 h 15. 
 
 

Questions relatives à l’économie et à l’environnement 
(suite) 
 

 a) Développement durable (suite) (E/2002/33) 
 

 b) Science et technique au service 
du développement (suite) (A/56/96-E/2001/87, 
A/57/71-E/2002/52) 

 

 c) Statistiques (E/2002/24 et 80) 
 

 d) Établissements humains (E/2002/48) 
 

 e) Environnement (suite) (A/57/25) 
 

 f) Population et développement (E/2002/25) 
 

 g) Administration et finances publiques 
 

 h) Coopération internationale en matière fiscale 
(E/2002/6) 

 

 i) Forum des Nations Unies sur les forêts (suite) 
(E/2002/42) 

 

 j) Assistance aux États tiers touchés par 
l’application de sanctions (A/56/303, E/2002/65) 

 

1. M. Bertucci (Département des affaires 
économiques et sociales), présentant l’alinéa h), dit que 
le rapport du Secrétaire général sur la dixième réunion 
du Groupe spécial d’experts sur la coopération 
internationale en matière fiscale (E/2002/6) fait la 
synthèse des délibérations sur la Révision et mise à 
jour du Modèle de convention des Nations Unies 
concernant les doubles impositions entre pays 
développés et pays en développement, document publié 
en juin 2001, et du Manuel de négociation des 
conventions fiscales bilatérales entre pays développés 
et pays en développement, à paraître prochainement. Il 
aborde aussi les discussions consacrées, entre autres, 
aux prix de transfert, aux nouveaux instruments 
financiers, au traitement fiscal du commerce 
électronique et à l’assistance mutuelle en matière de 
recouvrement de l’impôt. 

2. Les entreprises multinationales dont le siège est 
situé dans un pays développé et qui ont des filiales 
dans des pays en développement et des pays en période 
de transition économique sont assujetties à de multiples 
juridictions fiscales. En effet, les régimes et les 
barèmes fiscaux varient considérablement de l’un à 
l’autre. Pour réduire le montant des obligations fiscales 
de l’ensemble du groupe, les entreprises 

multinationales ont alors recours à des mécanismes 
artificiels pour fixer les prix de transfert lorsqu’elles 
traitent avec les entreprises associées et ne respectent 
donc pas le principe du prix de pleine concurrence. À 
sa dixième réunion, le Groupe d’experts a créé un 
groupe de réflexion chargé de formuler des 
recommandations pour éviter la perte de recettes 
fiscales due à l’utilisation stratégique des prix de 
transfert par les sociétés. Le Groupe a également 
identifié deux grands domaines dans lesquels des 
mesures concrètes seraient particulièrement profitables 
aux pays en développement : en premier lieu, renforcer 
les conseils aux pouvoirs publics, l’assistance 
technique et la coopération internationale en matière de 
prix de transfert; en second lieu, éviter les différends 
en matière de prix de transfert et les résoudre lorsqu’ils 
se produisent.  

3. Le Groupe a également débattu des nouveaux 
instruments financiers. Les systèmes fiscaux ne sont 
pas adaptés à la menace considérable que représentent 
les produits dérivés et autres produits financiers 
innovants, aussi les responsables des politiques fiscales 
et de l’administration fiscale doivent-ils se montrer 
plus que jamais vigilants pour déceler l’utilisation 
d’instruments financiers dérivés conçus pour éviter ou 
réduire de façon inappropriée la charge fiscale, et pour 
y répondre. 

4. La croissance exponentielle du commerce 
électronique remet en question les conceptions 
traditionnelles de la taxation directe et indirecte. 
Compte tenu de l’importance potentielle que revêt le 
commerce électronique pour les pays en 
développement ou en transition économique, le Groupe 
d’experts a créé un groupe de réflexion chargé 
d’examiner la question du traitement fiscal du 
commerce électronique. Il a également recommandé 
que l’ONU réalise une étude sur les aspects fiscaux du 
commerce électronique susceptibles d’avoir une 
incidence sur les recettes fiscales. 

5. Le Groupe d’experts a également abordé la 
question de l’assistance administrative mutuelle en ce 
qui concerne le recouvrement des créances fiscales et 
décidé de poursuivre l’examen détaillé de cette 
question et d’en débattre de nouveau à sa onzième 
réunion. 

6. Le groupe d’experts pourrait contribuer de façon 
notable au suivi de l’application du Consensus de 
Monterrey qui encourage, entre autres, le renforcement 
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de la coopération internationale en matière fiscale, 
grâce à un meilleur dialogue entre les diverses autorités 
fiscales nationales. 

7. Présentant l’alinéa j), l’orateur appelle l’attention 
sur la note du Secrétaire général (E/2002/65), faisant 
état de la transmission de son rapport le plus récent sur 
la mise en oeuvre des dispositions de la Charte 
relatives à l’assistance aux États tiers touchés par 
l’application de sanctions (A/56/303). 

8. La question de l’assistance à de tels les États 
continue d’être examinée par l’Assemblée générale, le 
Conseil de sécurité, le Conseil économique et social et 
divers organes subsidiaires. Ces délibérations portent 
en particulier sur les conclusions et recommandations 
formulées par le groupe spécial d’experts à l’issue de 
la réunion que le Département des affaires 
économiques et sociales a organisée en 1998, 
consacrée aux méthodes d’évaluation des problèmes 
économiques spécifiques rencontrés par de tels États et 
aux moyens de les régler, qui figurent dans le rapport 
de 1998 du Secrétaire général (A/53/312). Les vues des 
gouvernements et des organisations internationales ont 
été résumées dans deux rapports antérieurs du 
Secrétaire général (A/54/383 et Add.1; A/55/295 
et Add.1). Conformément à la résolution 56/87 de 
l’Assemblée générale, en date du 12 décembre 2001, le 
Secrétaire général remettra à l’Assemblée un nouveau 
rapport sur la question à sa cinquante-septième session. 

9. Le Conseil souhaitera peut-être prendre note de 
ces derniers documents en date et décider de 
poursuivre l’examen de la question, en tenant compte 
de l’issue d’éventuelles délibérations d’autres 
organismes intergouvernementaux pertinents 
postérieures à leur publication. 

10. M. Langmore (Organisation internationale du 
Travail), prenant la parole au titre de l’alinéa h), sur la 
coopération internationale en matière fiscale, dit que 
l’une des conditions nécessaires du développement est 
l’augmentation du revenu national au moyen de la 
taxation, ce qui permettra aux gouvernements de 
financer les infrastructures nécessaires et de réduire 
leur dette et le montant de leurs emprunts. Cependant, 
la mondialisation accroît le risque de concurrence entre 
pays sur le plan des politiques fiscales et encourage les 
particuliers et les entreprises, dans le monde 
développé, à tenter de réduire leur charge fiscale ou 
d’y échapper en se réfugiant par exemple dans des 
paradis fiscaux. L’interdépendance économique 

croissante limite les possibilités de certains pays 
d’avoir recours à des instruments fiscaux traditionnels 
et leur capacité d’établir leurs propres régimes et 
barèmes fiscaux. Les autorités fiscales nationales 
doivent donc coopérer entre elles afin de réduire le 
nombre de cas de fraude et d’évasion fiscales et 
d’empêcher certains États d’accroître leurs revenus aux 
dépens des autres. 

11. À l’issue de la session extraordinaire qu’elle a 
consacrée au développement social en juin 2000, à 
Genève, l’Assemblée générale a recommandé que la 
communauté internationale mobilise de nouvelles 
ressources pour le développement social en renforçant 
la coopération internationale en matière fiscale, la lutte 
contre les abris et les paradis fiscaux, ainsi que la 
prévention de l’évasion fiscale et la promotion des 
traités visant à éliminer les doubles impositions. Le 
Consensus de Monterrey a demandé que l’efficacité de 
l’appui fourni par le système économique mondial aux 
fins du développement soit accrue grâce au 
renforcement de la coopération fiscale internationale 
au moyen d’un dialogue plus étroit entre les autorités 
fiscales nationales et d’une meilleure coordination 
entre organismes multilatéraux concernés. 

12. Le rapport du Secrétaire général sur la dixième 
réunion du Groupe spécial d’experts sur la coopération 
internationale en matière fiscale (E/2002/6) met en 
relief la qualité des travaux accomplis par ce dernier. 
Malheureusement, il se réunit seulement tous les deux 
ans et ne reçoit l’appui que d’un secrétariat d’une taille 
relativement modeste. Il devrait se réunir plus souvent, 
tous les six mois ou chaque année, et disposer de 
ressources supplémentaires en matière de secrétariat. 
Depuis la réunion de Monterrey, la Banque mondiale, 
le Fonds monétaire international et l’Organisation de 
coopération et de développement économiques ont 
instauré un dialogue international en matière fiscale 
auquel la participation de l’ONU pourrait s’avérer 
précieuse. L’orateur insiste sur le fait que la Banque 
mondiale a estimé le coût de la mise en oeuvre des 
objectifs de développement défini dans la Déclaration 
du Millénaire à 50 milliards de dollars par an. Le 
montant des engagements contractés à Monterrey ne 
s’élevant qu’à 12 milliards de dollars, il est essentiel de 
trouver de nouveaux moyens d’accroître les revenus, 
en particulier au moyen d’une coopération 
internationale visant à renforcer les systèmes fiscaux 
nationaux. 
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13. M. Salazar (Pérou) dit que les sommets récents 
et les efforts de l’ONU en matière de réforme ont 
suscité une attente plus grande dans le domaine du 
développement social et donné un nouvel élan au 
multilatéralisme qui, à l’heure de la mondialisation, est 
un instrument essentiel pour réduire la pauvreté et la 
marginalisation et favoriser le développement. Les 
objectifs de développement définis dans la Déclaration 
du Millénaire et le prochain Sommet mondial pour le 
développement social constituent deux jalons 
importants pour le développement durable. 

14. En 1992, lors du Sommet de Rio, le problème de 
la dégradation environnementale et la nécessité 
d’intégrer les préoccupations environnementales aux 
efforts en matière de développement ont été mis en 
relief. Un nouveau sentiment de responsabilité envers 
l’environnement est apparu, qui s’est traduit par 
l’adoption d’instruments tels que la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques. 
Néanmoins, les modes de production et de 
consommation, ainsi que la pauvreté et l’exclusion 
persistantes, continuent d’avoir des incidences 
négatives sur les écosystèmes. Mais, en l’absence de 
mécanismes appropriés, nombre des décisions prises à 
Rio n’ont pas été suivies d’effet. Il est donc important 
que le Programme de Doha pour le développement, le 
Consensus de Monterrey et les recommandations qui 
seront formulées lors du Sommet mondial pour le 
développement social soient appliqués. 

15. D’autres réformes devraient permettre au Conseil 
de jouer un rôle encore plus important en ce qui 
concerne la suite donnée aux documents publiés à 
l’issue des conférences par les organismes 
opérationnels et la coordination avec l’Organisation 
mondiale du commerce et les institutions de Bretton-
Woods. Le Conseil devrait en outre s’efforcer d’obtenir 
que les recommandations qui seront formulées lors du 
Sommet mondial soient en harmonie avec les travaux 
menés par les institutions spécialisées et les processus 
concernés conformément à leurs attributions 
respectives, afin d’éviter une fragmentation des 
activités menées en faveur du développement durable, 
qui nuirait aux efforts entrepris localement dans ce 
domaine, avec des conséquences inévitables au plan 
international. 

16. Mme Calvo (Mexique), prenant la parole au titre 
de l’alinéa b), insiste sur l’importance de la science et 
de la technique pour le développement des sociétés et 
leur participation au système commercial international. 

La science et la technique doivent être intégrées aux 
stratégies de développement et la coopération 
internationale doit permettre le transfert de 
connaissances et de technologies durables et 
promouvoir les partenariats stratégiques entre le 
secteur public, la société civile et le secteur privé afin 
d’accroître les capacités nationales en matière 
scientifique et de recherche. 

17. Les technologies de l’information et de la 
communication ne sont pas seulement le meilleur 
moyen de transférer les connaissances mais aussi un 
outil utile pour combler les écarts de développement 
d’un pays à l’autre, et la délégation mexicaine appuie 
fermement l’organisation du Sommet mondial sur la 
société de l’information. Le Gouvernement mexicain a 
établi une commission préparatoire nationale où 
siègent ses représentants, ceux de la société civile et 
ceux du secteur privé, qui a pour mission de planifier 
la contribution du pays au Sommet. La délégation 
mexicaine présidera le sous-comité sur les thèmes et 
les résultats. Ses efforts seront guidés par la résolution 
56/183 de l’Assemblée générale, qui a reconnu 
l’importance attachée à l’accès de tous les pays à 
l’information, au savoir et à la technique. 

18. Les technologies de l’information et de la 
communication sont une composante essentielle de la 
vie moderne et exercent notamment une influence sur 
la participation des pays à l’économie mondiale. Les 
politiques publiques et l’action des gouvernements 
doivent être examinées à la lumière des besoins 
nationaux, mais un consensus international entre toutes 
les parties concernées doit se dégager quant aux outils 
appropriés pour réduire le fossé numérique entre pays 
développés et pays en développement. Le Sommet 
mondial sur la société de l’information constituera une 
occasion pour la communauté mondiale de déterminer 
les mesures à prendre au plan national, régional et 
mondial pour qu’émerge une société moderne, sans 
exclusive, basée sur la communication, équitable et 
prospère. 

19. La délégation mexicaine appuie le projet de 
résolution sur le renforcement des travaux de la 
Commission de la science et de la technique au service 
du développement et, à ce titre, s’associe à la 
proposition faite par le Groupe des 77 et la Chine, à 
savoir que le Comité devrait se réunir tous les ans, ce 
qui lui permettrait de coordonner plus efficacement les 
activités de l’ONU en matière de science et de 
technique et d’utiliser au mieux l’expérience acquise 



 E/2002/SR.36

 

02-49468 5
 

lors du Sommet mondial sur la société de 
l’information. 

20. M. Yauvoli (Fidji), prenant la parole au titre de 
l’alinéa a), dit que l’évaluation et les propositions 
contenues dans le rapport du Comité des politiques du 
développement (E/2002/33), notamment en ce qui 
concerne la méthodologie à utiliser pour identifier les 
pays les moins avancés et l’examen plus poussé de 
l’indice de vulnérabilité économique, méritent d’être 
étudiées de plus près. Dans le but d’améliorer les 
critères retenus pour l’identification des pays les moins 
avancés, le Comité a fait des recommandations 
audacieuses, par exemple celle de remplacer le produit 
intérieur brut par habitant par le revenu national brut 
par habitant et l’indice physique révisé de qualité de 
vie par un indice des actifs humains. Ces 
recommandations devraient être examinées avec soin 
par le Conseil, afin qu’il soit possible d’élaborer des 
solutions pragmatiques et efficaces à long terme. 

21. Le fait de lier l’indice de vulnérabilité 
économique à la vulnérabilité structurelle, ce qui 
constitue une mesure plus directe de l’incidence 
économique des catastrophes naturelles, est essentiel 
pour les petits États insulaires en développement qui, 
en conséquence de leurs handicaps structurels, sont 
particulièrement vulnérables aux chocs extérieurs. 
C’est pourquoi l’orateur regrette que le rapport 
n’attache pas suffisamment d’importance au facteur de 
vulnérabilité environnementale : il y est seulement 
recommandé que les profils de vulnérabilité des pays 
accordent davantage d’attention à la vulnérabilité 
écologique. Cependant, la proposition d’inclure les 
exportations de services dans le calcul de l’indice est 
excellente. Les profils de vulnérabilité revêtent une 
importance cruciale et le rapport recommande qu’ils 
soient établis d’ici à la fin de 2002, ce que l’orateur 
accueille avec satisfaction. 

22. Il se félicite en outre des travaux effectués par la 
Commission du Pacifique Sud pour les sciences de la 
terre appliquées et insiste sur la nécessité de lui 
apporter un appui adéquat. Il est important de disposer 
de nouvelles données pour faire bien comprendre la 
pertinence du concept de vulnérabilité pour les pays en 
développement, en particulier les pays les moins 
avancés et les petits États insulaires en développement. 
L’évaluation de leur vulnérabilité passe avant tout par 
celle de leur situation environnementale, qui constitue 
une menace de premier plan pour le développement 
durable à l’avenir. Le Conseil devrait donc à incorporer 

cette composante aux travaux en cours du Comité des 
politiques du développement concernant les questions 
relatives à la vulnérabilité. Plus tôt cet aspect de ses 
travaux sera pris en compte et mené à bien, meilleures 
seront les chances des pays les moins avancés et des 
petits États insulaires en développement de parvenir au 
développement durable. 

23. M. Choulkov (Fédération de Russie), prenant la 
parole au titre de l’alinéa h), accueille avec satisfaction 
le rapport du Secrétaire général (E/2002/6), qui 
propose une analyse objective des goulets 
d’étranglement persistants qui freinent la coopération 
internationale en matière fiscale. Le rapport en 
question définit en outre les tâches futures et fournit 
des lignes directrices précieuses quant aux mesures à 
prendre au niveau national. Au sein de la Fédération de 
Russie, des efforts considérables sont actuellement 
menés pour réformer le système fiscal. La première 
partie du nouveau code général des impôts est déjà 
entrée en vigueur, et des modifications sont 
actuellement apportées à la seconde partie. À l’heure 
actuelle, une priorité économique est le développement 
des petites entreprises. Un système fiscal simplifié sera 
mis en place à cette fin, qui remplacera les cinq formes 
d’imposition actuelles par un impôt unique, ce qui 
réduira le fardeau administratif qui pèse sur les petites 
entreprises et améliorera la transparence. Plusieurs 
études sont en cours de réalisation, qui portent sur 
l’expérience des autres pays en matière d’amélioration 
des systèmes fiscaux et sur l’utilisation de mesures 
fiscales incitatives pour promouvoir les 
investissements étrangers. La délégation de la 
Fédération de Russie appuie les recommandations 
portant sur les prix de transfert et sur le traitement 
fiscal du commerce électronique. Elle estime qu’il 
serait bon, ainsi qu’il l’a été proposé, que l’ONU 
réalise une étude sur les aspects fiscaux de la question, 
en particulier dans les pays en développement et les 
pays en période de transition économique. 

24. M. Siv (États-Unis d’Amérique), prenant la 
parole au titre de l’alinéa d), rappelle qu’ONU-Habitat 
assure la coordination de la politique de l’ONU en 
matière d’établissements humains. Ses objectifs sont 
reflétés dans le Programme pour l’habitat et la 
Déclaration du Millénaire : il s’agit de rendre les 
établissements humains viables d’un point de vue 
environnemental, économique et social et d’améliorer 
de façon notable, d’ici à 2020, la vie d’au moins 
100 millions d’habitants de taudis. Grâce à son 
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nouveau statut de programme à part entière de 
l’Assemblée générale, ONU-Habitat sera en mesure de 
coordonner plus efficacement à l’échelle du système la 
mise en oeuvre des programmes concernant le 
logement et les établissements humains. L’accent mis 
sur ces derniers devrait contribuer à éliminer la 
pauvreté, à renforcer les capacités au niveau local et 
municipal et à améliorer la santé et la qualité des 
logements, tout en favorisant une bonne gouvernance 
et la mise en place d’instruments propres à assurer le 
respect de la légalité à l’échelon local, objectif le plus 
pertinent pour des millions d’habitants de taudis. 

25. L’orateur félicite ONU-Habitat pour 
l’organisation de la première session du Forum urbain 
mondial, à laquelle ont participé des chercheurs, des 
représentants d’autorités locales et de gouvernements, 
d’organisations non gouvernementales et 
d’associations d’habitants de taudis. Il attend avec 
intérêt les prochaines éditions de cette manifestation 
biennale, qui constitue une tribune technique utile pour 
développer et diffuser les connaissances, les pratiques 
de référence et les directives politiques. 

26. Il appuie le renforcement de la Fondation des 
Nations Unies pour l’habitat et les établissements 
humains. Les moyens financiers engagés pour les 
programmes prioritaires de sensibilisation et les 
activités de promotion sont insuffisants et les 
ressources traditionnelles risquent de ne pas suffire à 
long terme. Il faudrait envisager de nouer des 
partenariats créatifs avec d’autres institutions 
spécialisées des Nations Unies, des institutions 
financières internationales, des fondations et le secteur 
privé. Même si les ressources de base augmentent, il 
continuera d’être nécessaire d’avoir recours à des 
modes de financement novateurs. Un bon exemple en 
est le mécanisme pour l’assainissement des taudis, qui 
constituera une source de capitaux de lancement pour 
les investissements dans les logements et les 
infrastructures, l’accent étant mis sur l’assainissement 
des taudis. La délégation des États-Unis attend avec 
intérêt les consultations qui se tiendront à propos des 
dernières propositions en date d’ONU-Habitat et des 
études de financement. 

27. L’orateur note que l’urbanisation va croissant, en 
particulier dans le monde en développement, et que la 
pauvreté est de plus en plus localisée en milieu urbain. 
Les taudis et le chômage en milieu urbain favorisent 
l’apparition de maladies et de troubles sociaux, alors 
que les centres urbains dynamiques sont une source de 

développement économique et de vitalité sociale et 
culturelle. Il est à espérer qu’ONU-Habitat jouera un 
rôle essentiel pour concrétiser les potentialités des 
villes. 

28. M. Joseph (Association mondiale des anciens 
stagiaires et boursiers de l’Organisation des Nations 
Unies), prenant la parole au titre de l’alinéa h), dit que, 
en raison de la mondialisation et de l’interdépendance 
économique et financière, il apparaît de plus en plus 
nécessaire de renforcer la coopération internationale en 
matière fiscale, tant entre gouvernements qu’au sein de 
la société civile. Le Consensus de Monterrey prévoit 
un renforcement de la coopération internationale en 
matière fiscale, accordant une attention spécifique aux 
besoins des pays en développement ou en transition 
économique, et l’orateur rappelle que, dans ce 
contexte, le Groupe de haut niveau sur le financement 
du développement est allé jusqu’à suggérer la création 
d’une organisation fiscale internationale. Cette 
proposition a été abandonnée, parce que sa mise en 
oeuvre n’a pas été jugée possible dans un proche 
avenir. Certains ont également exprimé leur opposition 
à la création d’une organisation internationale 
supplémentaire dotée de pouvoirs de réglementation, 
en particulier dans le domaine de l’imposition, qui 
touche directement à la souveraineté des États. 

29. Parmi les autres propositions avancées pour 
améliorer la coopération internationale en matière 
fiscale grâce à des réformes institutionnelles, citons la 
fusion en un seul organe des instruments 
internationaux existants en matière de taxation ou, plus 
simplement, le renforcement du Groupe spécial 
d’experts sur la coopération internationale en matière 
fiscale de l’ONU. De telles initiatives reviennent à 
reconnaître de manière implicite que le renforcement 
de la coopération en matière fiscale est utile pour le 
développement durable des pays en développement et 
des pays en période de transition économique. 

30. Durant les préparatifs de la Conférence de 
Monterrey, l’Association mondiale des anciens 
stagiaires et boursiers de l’Organisation des Nations 
Unies a formulé un certain nombre de suggestions en 
ce qui concerne les principaux problèmes fiscaux 
auxquels se heurte la communauté internationale, dans 
le but de parvenir à des solutions équitables et 
équilibrées qui rencontreraient un large appui. Certains 
faits nouveaux récents, qui touchent au traitement 
fiscal du commerce électronique, rendent nécessaire le 
recours à de telles solutions et soulignent qu’il importe 
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d’entreprendre dans une optique internationale des 
recherches et des consultations à propos des problèmes 
fiscaux de portée mondiale. L’ONU devrait elle-même 
prendre la tête de recherches et d’initiatives visant à 
examiner et à déterminer quels principes 
internationaux pourraient régir les aspects fiscaux du 
commerce électronique. 

31. Il est nécessaire de procéder à des réformes 
institutionnelles qui aillent au-delà des dispositions du 
Consensus de Monterrey, qui appellent seulement au 
renforcement du dialogue et de la coordination. Il était 
temps que la Banque mondiale, le Fonds monétaire 
international et l’Organisation de coopération et de 
développement économiques entament un dialogue au 
sujet de la fiscalité internationale. Toutefois, il est clair 
que ce dialogue demeure par trop limité, en particulier 
en ce qui concerne le renforcement des capacités des 
pays en développement ou en période de transition 
économique de combler leurs lacunes en matière de 
connaissances. On peut également se demander si ce 
dialogue offre aux pays en développement ou en 
période de transition économique les meilleures 
garanties en termes de neutralité et d’indépendance. 

32. La création d’une organisation de réglementation 
fiscale internationale dotée de toutes les attributions 
voulues constituerait un meilleur cadre institutionnel 
pour mettre en oeuvre une coopération internationale 
accrue en matière fiscale, mais le renforcement du 
Groupe spécial d’experts sur la coopération 
internationale en matière fiscale de l’ONU, la plus 
importante tribune internationale en la matière, serait 
dans l’immédiat la mesure la plus à même d’améliorer 
la coopération. Les attributions de ce Groupe devraient 
donc être élargies, et il devrait se réunir plus 
fréquemment et bénéficier de ressources budgétaires 
suffisantes pour permettre une participation accrue des 
États, compte dûment tenu du principe de 
représentation paritaire du Nord et du Sud. 
 

Décisions prises à l’égard des rapports 
des commissions fonctionnelles et d’autres organes 
subsidiaires 
 

33. Le Président invite le Conseil à se pencher sur 
l’alinéa a) et à prendre note du rapport du Comité des 
politiques du développement à propos de sa quatrième 
session (E/2002/33). 

34. Le Conseil prend note du document E/2002/33. 

35. Le Président invite le Conseil à se pencher sur 
l’alinéa b). Il rappelle que l’examen du projet de 
résolution III (« Renforcement des travaux de la 
Commission de la science et de la technique au service 
du développement »), contenu dans le rapport de la 
Commission sur sa cinquième session (E/2001/31), a 
été entamé par le Conseil à sa session de 2000 et que la 
poursuite de cet examen a été repoussée à sa session 
d’organisation d’avril 2002. Du fait que le Groupe des 
77 et la Chine ont demandé du temps pour des 
consultations supplémentaires, il suggère que l’examen 
du projet de résolution soit de nouveau repoussé. 

36. Il en est ainsi décidé. 

37. M. Le Gargasson (France), prenant la parole au 
nom de l’Union européenne, dit que celle-ci maintient 
les réserves qu’elle a exprimées précédemment au sujet 
de ce texte. Le principal effet de la résolution serait 
d’accroître le nombre des sessions de la Commission 
de la science et de la technique au service du 
développement, ce qui ne conduirait pas 
nécessairement à une efficacité accrue. Un certain 
nombre de sièges demeurent vacants au sein de la 
Commission, notamment pour le Groupe des États 
d’Europe occidentale et autres États. La faible 
participation des organisations non gouvernementales 
est également une cause de préoccupation. En outre, les 
incidences financières sur le budget-programme 
s’élèveraient à plus de 344 000 dollars, ce qui n’est pas 
raisonnable au vu de la situation financière de 
l’Organisation. 

38. Le Président invite le Conseil à prendre note, 
toujours au titre de l’alinéa b), d’une note du Secrétaire 
général transmettant le rapport du Secrétaire général de 
l’Union internationale des télécommunications sur les 
préparatifs en cours du Sommet mondial sur la société 
de l’information (A/57/71-E/2002/52). 

39. Le Conseil prend note du document A/57/71-
E/2002/52. 

40. Le Président invite le Conseil à se pencher sur 
l’alinéa e) et à prendre note du rapport du Conseil 
d’administration du Programme des Nations Unies 
pour l’environnement consacré à sa septième session 
extraordinaire (A/57/25). 

41. Le Conseil prend note du document A/57/25. 

42. Le Président invite le Conseil à se pencher sur 
l’alinéa i) et à repousser l’examen du rapport du Forum 
des Nations Unies sur les forêts sur les travaux de sa 
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deuxième session (E/2002/42) et des recommandations 
qu’il contient à une réunion ultérieure. 

43. Il en est ainsi décidé. 

44. Le Président invite le Conseil à se pencher sur 
l’alinéa c) et dit que le Groupe des 77 et la Chine ont 
demandé que l’examen du document E/2002/24 soit 
repoussé à la reprise de la session du Conseil en 
octobre. 

45. Mme Thygesen (Observatrice du Danemark), 
prenant la parole au nom de l’Union européenne, 
indique que le fait de repousser l’examen de ce 
document pourrait nuire aux travaux de la Commission 
de statistique. 

46. Le Président répond qu’il prendra les 
renseignements nécessaires et rendra compte au 
Conseil le lendemain. Il suggère que le Conseil 
repousse l’examen de l’alinéa en question. 

47. Il en est ainsi décidé. 

48. Le Président appelle l’attention, au titre de 
l’alinéa c), sur une lettre datée du 5 juillet 2002 
émanant du Représentant permanent du Japon 
(E/2002/80), qui soumet une demande présentée par 
son pays, qui propose d’accueillir la seizième 
Conférence cartographique régionale des Nations 
Unies pour l’Asie et le Pacifique en 2003. 

49. M. Iwal (Japon) dit qu’il espère que le Conseil 
approuvera la proposition du Japon d’accueillir la 
Conférence. 

50. Le Président dit qu’il croit comprendre que le 
Conseil décide d’accepter l’offre généreuse du 
Gouvernement japonais. 

51. Il en est ainsi décidé. 

52. Le Président invite le Conseil à se pencher sur 
l’alinéa d) et à prendre note du rapport du Secrétaire 
général sur la mise en œuvre coordonnée du 
Programme pour l’habitat (E/2002/48). 

53. Le Conseil prend note du document E/2002/48. 

54. Le Président, répondant à une question de 
M. Carpio Covea (Observateur du Venezuela), dit 
qu’il reste du temps au Groupe des 77 pour présenter 
un projet de résolution au titre de l’alinéa d). 

55. Le Président invite le Conseil à se pencher sur 
l’alinéa f) et suggère que l’examen du rapport de la 
Commission de la population et du développement sur 

sa trente-cinquième session (E/2002/25) et des 
recommandations qu’il contient soit repoussé dans 
l’attente d’autres consultations qui seront tenues par le 
Groupe des 77 et la Chine. 

56. Il en est ainsi décidé. 

57. Le Président invite le Conseil à se pencher sur 
l’alinéa g) et suggère que, compte tenu de la date 
tardive de la première session du Comité d’experts de 
l’administration publique, le rapport du Comité et celui 
du Secrétaire général soient examinés par le Conseil 
lors d’une reprise de la session de fond en 2002. 

58. Il en est ainsi décidé. 

59. Le Président invite le Conseil à se pencher sur 
l’alinéa h) et à prendre note du rapport du Secrétaire 
général sur la dixième réunion du Groupe spécial 
d’experts sur la coopération internationale en matière 
fiscale (E/2002/6), notamment des recommandations 
concernant l’ordre du jour provisoire et la tenue de sa 
onzième réunion (paragraphes 48 et 49). 

60. Le Conseil prend note du document E/2002/6, 
notamment des recommandations figurant aux 
paragraphes 48 et 49. 

61. Le Président invite le Conseil à se pencher sur 
l’alinéa j) et à prendre note de la note du Secrétaire 
général (E/2002/65), faisant état de la transmission de 
son rapport le plus récent sur la mise en oeuvre des 
dispositions de la Charte relatives à l’assistance aux 
États tiers touchés par l’application de sanctions 
(A/56/303). 

62. Le Conseil prend note du document E/2002/65. 
 

Examen de la demande de transformation 
de l’Organisation internationale de protection civile, 
organisation intergouvernementale dotée du statut 
d’observateur auprès du Conseil économique 
et social, en institution spécialisée des Nations Unies 
(E/2002/4) 
 

63. M. Kogda (Burkina Faso), appuyé par 
M. Mbayu (Cameroun), rappelle que l’Organisation 
internationale de protection civile collabore de longue 
date avec les institutions spécialisées des Nations 
Unies pour fournir une assistance aux populations face 
aux catastrophes naturelles et aux catastrophes causées 
par l’homme. Elle mérite de devenir une institution 
spécialisée des Nations Unies, ce qui lui permettrait de 
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renforcer sa contribution aux efforts de la communauté 
internationale. 

64. M. Harney (États-Unis d’Amérique) dit que son 
gouvernement n’est pas favorable à ce que 
l’Organisation internationale de protection civile 
devienne une institution spécialisée mais n’objectera 
pas à l’instauration d’un groupe de travail avec pour 
mission d’examiner sa demande. 

65. M. Choulkov (Fédération de Russie) dit que, 
compte-tenu des nombreux problèmes de sécurité 
auxquels le monde doit faire face, sa délégation 
n’objectera pas à l’examen de la demande formulée par 
l’Organisation internationale de protection civile, 
pourvu que les procédures établies soient appliquées. 
 

Examen de la demande de transformation 
de l’Organisation mondiale du tourisme, 
organisation intergouvernementale dotée du statut 
d’observateur auprès du Conseil économique 
et social, en institution spécialisée des Nations Unies 
(E/2002/5) 
 

66. M. Frangialli (Organisation mondiale du 
tourisme) rappelle que le Conseil et l’Assemblée 
générale ont accueilli favorablement le Code mondial 
d’éthique du tourisme adopté en 2001 par les 139 États 
Membres de son organisation et qu’au début de 2002, 
son organisation, conjointement avec le Programme 
des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), a 
aidé l’Assemblée générale à lancer l’Année 
internationale de l’écotourisme. Dans quelques 
semaines, conjointement avec la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED), elle mettra en relief, lors du Sommet 
mondial pour le développement social, la contribution 
exceptionnelle que le tourisme est susceptible 
d’apporter dans le cadre de la lutte contre la pauvreté 
et en faveur du développement durable. Il apparaît 
clairement qu’au cours de ces 30 dernières années, 
l’Organisation mondiale du tourisme a consolidé son 
influence en tant que membre de la famille des Nations 
Unies; le secteur dont elle est responsable, du fait de 
ses dimensions économique, sociale, culturelle et 
environnementale, est devenu l’un des principaux 
domaines d’activité du XXIe siècle. En 2001 
seulement, près de 700 millions de visiteurs ont voyagé 
d’un pays à un autre, dépensant près de 500 milliards 
de dollars, ce qui fait du tourisme l’une des principales 
catégories du commerce international; ce chiffre, pour 
impressionnant qu’il soit, n’inclut pas les dépenses 

liées au transport aérien ni le produit des activités 
engendrées par les voyages effectués à l’intérieur d’un 
même pays, dont le montant est encore supérieur. 

67. Le rôle de l’organisation n’est pas limité à celui 
d’observateur au sein du Conseil, car elle est dotée du 
statut d’« institution apparentée » en vertu d’un accord 
conclu en 1977 avec l’Assemblée générale et, depuis 
1976, elle exécute de la plupart des projets du 
Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) dans le domaine du développement du 
tourisme, et ce dans toutes les régions du monde. Les 
membres du personnel de l’Organisation mondiale du 
tourisme sont affiliés au régime commun et sont 
adhérents de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies. 

68. À l’issue de délibérations approfondies, 
l’Organisation mondiale du tourisme a confirmé son 
intention de demander sa transformation en institution 
spécialisée, en conformité avec les dispositions des 
articles 57 et 63 de la Charte. Son conseil 
d’administration a déjà désigné par avance les pays qui 
négocieront avec les représentants du Conseil s’il 
approuve la transformation, conformément à la 
procédure indiquée par le Bureau des affaires 
juridiques. 

69. La transformation de l’organisation d’institution 
apparentée en institution spécialisée ne constituerait 
nullement une évolution perturbatrice, car elle 
participe déjà à bien des aspects de la vie du système 
des Nations Unies et ses règles internes ont déjà été 
alignées sur celle de l’ONU. De plus, son mécanisme 
de financement repose une base solide, à savoir les 
contributions de ses membres et les ressources 
découlant de ses activités. Si l’organisation devient 
partie intégrante du système des Nations Unies, cela 
n’impliquera aucune dépense supplémentaire pour 
l’ONU. 

70. Par ailleurs, la transformation pourrait constituer 
un pas en avant remarquable pour la communauté 
internationale, car elle reviendrait à admettre que les 
voyages, les loisirs et le tourisme constituent un aspect 
important de la société moderne qui ne saurait être 
ignoré, que ce soit dans le monde développé ou dans 
les pays en développement. Elle permettrait au Conseil 
de coordonner les activités de l’Organisation mondiale 
du tourisme et celles d’autres institutions spécialisées 
et organismes du système des Nations Unies impliqués 
dans les aspects multidisciplinaires du tourisme, d’où 
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un gain d’efficacité et de cohésion. En dernier lieu, la 
visibilité accrue de l’organisation inciterait les 
gouvernements et les institutions multilatérales, en 
particulier celles de Bretton-Woods, à accorder une 
attention croissante à une industrie qui constitue une 
force pour le développement. 

71. M. Kogda (Burkina Faso) dit que le tourisme 
stimule la croissance économique, est créateurs 
d’emplois, protège l’environnement et promeut la paix 
et la compréhension entre les nations du monde, 
contribuant ainsi au développement économique et 
social. L’ONU et l’Organisation mondiale du tourisme 
ont coopéré efficacement dans le passé, comme en 
témoigne la résolution 56/212 de l’Assemblée 
générale, qui a pris note du Code mondial d’éthique du 
tourisme élaboré par l’organisation. Le fait d’accorder 
à l’organisation le statut d’institution spécialisée ne 
ferait que confirmer le caractère déjà étroit des 
relations qu’elle entretient avec l’ONU et accroître 
l’efficacité de ses activités. 

72. M. Harney (États-Unis d’Amérique) rappelle la 
position exprimée par son pays en relation avec 
l’alinéa précédent et dit que les États-Unis ne 
recommanderont pas de transformer l’Organisation 
mondiale du tourisme en institution spécialisée mais 
n’objecteront pas à l’instauration d’un groupe de 
travail qui aurait pour mission d’examiner sa demande. 

73. M. Balarezo (Pérou) dit que chacun est conscient 
de l’importance que revêt le tourisme pour l’économie 
de nombreux pays, en particulier dans le monde en 
développement. L’Organisation mondiale du tourisme a 
beaucoup à apporter à l’ONU, en termes de 
compétences dans son secteur d’activité et de 
promotion du développement durable. Sa demande 
mérite de recevoir un large appui de la part du Conseil 
et la délégation péruvienne, qui a la responsabilité de 
diriger les consultations officieuses consacrées à cette 
question, est pratiquement certaine que la décision 
pourra être adopté par consensus. Un projet de 
résolution a été établi, que la délégation péruvienne est 
prête à soumettre au Conseil pour examen. 

74. M. Rivero (El Salvador) dit que les arguments 
qui viennent d’être avancés par le représentant de 
l’Organisation mondiale du tourisme sont tout à fait 
recevables, particulièrement en ce qui concerne les 
relations de longue date qu’elle entretient avec l’ONU 
et l’absence d’incidences financières pour 
l’Organisation. Si l’Organisation mondiale du tourisme 

devient une institution spécialisée, elle constituera un 
pont entre l’ONU et les organisations non 
gouvernementales et sera en mesure de démontrer avec 
davantage d’autorité que le tourisme stimule le 
développement. La délégation salvadorienne appuie sa 
demande. 

75. M. Carpio Govea (Venezuela), appuyé par 
Mme Nuñez Mordoche (Cuba), M. Acemah 
(Ouganda) et M. Gzual (Jamahiriya arabe libyenne) et 
prenant la parole au nom du Groupe des 77 et de la 
Chine, appuie la demande formulée par l’Organisation 
mondiale du tourisme de devenir une institution 
spécialisée. Il est évident que pour les pays en 
développement, le tourisme est une source de revenus 
très importante et, en particulier dans la propre région 
de l’orateur, la principale, voire la seule source 
d’investissements étrangers directs. 

76. M. Mbayu (Cameroun) dit que sa délégation 
appuie fermement la demande de l’Organisation 
mondiale du tourisme et se portera coauteur du projet 
de résolution péruvien. 

77. M. Ye Xuenong (Chine) dit que sa délégation 
appuie elle aussi cette demande et espère que le 
Conseil parviendra rapidement à une décision afin que 
la procédure puisse débuter. Depuis sa fondation, 
l’Organisation mondiale du tourisme assure la 
promotion active du tourisme à l’échelle mondiale, 
développe les échanges et l’amitié entre les pays et agit 
pour éliminer la pauvreté. Ses relations de travail avec 
l’ONU, déjà étroites, font que sa transformation en 
institution spécialisée sera tout aussi bénéfique pour 
l’Organisation que pour elle. 

78. M. Hassan (Pakistan) dit que l’industrie du 
tourisme peut considérablement aider les pays en 
développement à éliminer la pauvreté et à parvenir au 
développement durable. C’est une source importante 
d’investissements dans de nombreux pays en 
développement. Si l’Organisation mondiale du 
tourisme devient partie intégrante du système des 
Nations Unies, elle deviendra du même coup un 
coordonnateur de premier plan des activités axées sur 
l’expansion du tourisme. 

79. M. Yauvoli (Fidji) dit que son gouvernement 
considère le tourisme comme une source importante de 
devises et comme une activité génératrice 
d’investissements et d’emplois. Il est favorable à ce 
que l’Organisation mondiale du tourisme devienne une 
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institution spécialisée et sa délégation se portera 
coauteur du projet de résolution élaboré à cet effet. 

80. M. Rojas (Chili) dit que son pays est 
reconnaissant envers l’Organisation mondiale du 
tourisme pour ses efforts substantiels de promotion des 
dimensions économique, culturelle, sociale et 
environnementale du tourisme. Le tourisme a des 
retombées économiques considérables dans les pays 
membres, puisqu’il est à l’origine de l’un des 
principaux flux d’investissements et constitue une 
précieuse source de devises. Surtout, l’Organisation 
mondiale du tourisme a conçu des pratiques de 
référence qui sont en harmonie avec l’environnement 
et dont elle fera bénéficier le système des Nations 
Unies. La délégation chilienne est favorable à ce que 
soit entamée la procédure qui permettra à 
l’organisation de devenir une institution spécialisée. 

81. Mme Calvo (Mexique) dit que sa délégation 
appuie fermement la transformation de l’Organisation 
mondiale du tourisme en institution spécialisée en 
raison des avantages que le tourisme apporte à 
l’économie mondiale, sous la forme d’investissements 
et d’afflux de devises. 

82. M. Roshdy (Égypte) dit que l’Organisation 
mondiale du tourisme est bien gérée et qu’elle devrait 
sans aucun doute être accueillie au sein de l’ONU en 
tant qu’institution spécialisée. 

83. M. Mustafa (Soudan) dit que l’Organisation 
mondiale du tourisme a indiscutablement fait 
progresser le développement du tourisme et de la 
protection environnementale, contribuant en cela à la 
bonne santé des économies mondiales. Les pays les 
moins avancés, en particulier ceux d’Afrique, aspirent 
à attirer le tourisme. Il constitue en effet une force dans 
le cadre de la lutte contre la pauvreté et entraîne une 
amélioration des conditions économiques et sanitaires 
dans les pays concernés. L’orateur est favorable à ce 
que l’organisation devienne une institution spécialisée. 

84. Mme Pià Comella (Andorre) exprime l’espoir 
que le Conseil parviendra à un consensus au sujet d’un 
projet de résolution entérinant la demande présentée 
par l’Organisation mondiale du tourisme. 

85. M. Ntwaagae (Observateur du Botswana) dit que 
sa délégation est d’avis que l’Organisation mondiale du 
tourisme doit devenir une institution spécialisée. Son 
propre pays a grandement bénéficié de ses services, le 
tourisme constituant une source majeure de devises. 

L’approbation de la demande formulée par 
l’organisation reviendrait simplement à officialiser les 
relations qu’elle entretient déjà avec l’ONU, et le 
PNUD en particulier, et lui donnerait la visibilité dont 
elle a besoin pour s’acquitter de ses attributions. 

86. M. Bhattarai (Népal) dit qu’on ne saurait 
exagérer l’importance du tourisme pour les pays les 
moins avancés, dont fait partie le Népal, et sa 
délégation est tout à fait favorable à ce que 
l’Organisation mondiale du tourisme devienne une 
institution spécialisée. 

87. Toutefois, il souhaite apporter des 
éclaircissements à propos d’une déclaration faite par 
son représentant en référence au Code mondial 
d’éthique du tourisme : le Conseil et l’Assemblée 
générale n’ont fait que « prendre note » du Code –
expression neutre d’un point de vue juridique. 

88. M. Mirafzal (République islamique d’Iran) dit 
que sa délégation appuie fermement la transformation 
en institution spécialisée d’une organisation importante 
qui appartient déjà à la famille des Nations Unies. 

89. M. Choulkov (fédération de Russie), observant 
que l’Organisation mondiale du tourisme comporte un 
grand nombre de membres et entretient des relations de 
travail avec le système des Nations Unies, dit que sa 
délégation est prête à procéder à l’examen de fond de 
sa demande sur la base d’un projet de résolution. 

90. Le Président dit que, à la demande de la 
délégation péruvienne, le projet de résolution qu’elle a 
élaboré est distribué officieusement aux membres afin 
qu’ils puissent l’examiner. Il semble que l’Organisation 
mondiale du tourisme jouisse d’un appui considérable, 
et il espère qu’elle deviendra une institution spécialisée 
en bonne et due forme. Le Conseil sera officiellement 
saisi du projet de résolution conçu à cet effet à sa 
prochaine séance.  

La séance est levée à 17 h 30. 

 


